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Le Conseil d'État peut-il répondre aux questions suivantes : 

1. Est-il vrai qu'il prévoit de doubler les frais d'écolage dans les filières École supérieure neuchâteloise (ES-NE) 
pour la rentrée 2020, en passant de 1’000 à 2’000 francs par année pour certaines filières ? Si oui, quelle est 
la justification de cette hausse drastique ? 

2. Par rapport aux frais d'écolage, à quel niveau se situeront, en 2020, les écoles supérieures neuchâteloises 
en comparaison intercantonale ? Selon nos informations, à titre d'exemple, l'écolage couûte 720 francs par 
année à Lausanne et 1’000 francs à Sierre. 

3. Le Conseil d'État assume-t-il le risque de perdre des étudiant-e-s, notamment fribourgeois et du Nord 
vaudois, mais également neuchâtelois, dans des écoles dont les effectifs semblent déjà diminuer ces 
dernières années ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON  
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